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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Necessite de suspendre d'urgence les essais 
nucleaires et thermonucleaires: rapports de Ia 
Conference du Comite des dix-huit puissances sur 
desarmement (fin) [A/5731-DC/209, A/5986-
DC/227i A/C.l/L.345/Rev.l] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (fin) 
[A/C.l/L.345/Rev.l] 

1. M. JAKOBSEN (Danemark) dit que, bien que le 
Traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans 
l'atmosph~re, clans l'espace extra-atmospherique et 
sous l'eau ait mis fin lt certaines categories d'essais 
d'armes nucleaires qui risquaient de nuire lt la sante 
de l'humanite, le fait que sa portee ne soit que par
tielle et que les essais souterrains puissent se pour
suivTe suscite inevitablement des doutes quant ~ son 
efficacite. Depuis que les essais comportant de dan
gereuses retombees radio-actives ant ete suspendus, 
!'attention s'est surtout portee sur les moyens d'em
p~cher la proliferation des armes nucleaires. Un 
traite d'interdiction des essais nucleaires de tous 
types ferait incontestablement obstacle lt la disse
mination des armes nucleaires; de l'avis de la dele
gation danoise, c 'est pour cette raison surtout qu 'il 
faut adopter le projet de resolution des 35 puis
sances (A/C.l/L.345/Rev.l). 

2. M. Jakobsen comprend bienl'inquietudetemoignee 
par certains Etats Membres et reconnal't qu 'un traite 
d 'interdiction compl~te des essais devrait ~tre soumis 
lt un contr8le. Dans le cas contraire, ses dispositions 
seraient respectees par les Etats respectueux des 
lois, mais risqueraient d'~tre violees par les autres. 
D'ailleurs, de grands progr~s ant ete accomplis ces 
derni~res ann€,es dans la mise au point de methodes 
d'enregistrement et d'identification des explosions 
souterraines. Lars de leur reunion d'aofit1965lt0slo, 

203 

PREMIERE COMMISSION, 1387e 
SEANCE 

Vendredi 26 novembre 1965, 
a 15 h 1 o 

NEW YORK 

les ministres des affaires etrang~res du Danemark, de 
Finlande, d'Islande, de Norv~ge et de Su~de se scmt 
mis d'accord pour examiner comment ils pourraient 
contribuer ~ resoudre le probl~me de la verification 
par !'installation, dans leurs pays, de stations de de
tection des phenom~nes sismiques. Si l'Union so vi£
tique est vraiment en a vance sur les autres pays dans 
ses techniques de detection, M. Jakobsen esp~:re 

qu 'elle acceptera de partager avec eux le benefice 
de cette a vance. 

3. Il est exact que les methodes d 'identificat:lon 
n'offrent pas encore de garantie absolue et on court, 
bien entendu, le risque de voir tel ou tel pays violer 
ses engagements et se livrer lt des essais clandestins. 
Mais ce risque est-il plus grand que celui de la proli
feration generalisee des armes nucleaires? La dele
gation danoise ne le pense pas. M. Jakobsen, pour sa 
part, estime qu'un traite offrant toutes les garanties 
possibles doit ~tre l'objectif supr~me, mais que !'adop
tion du projet de resolution contribuerait largement 
a emp@cher la reprise d'essais dangereux dans 
l'atmosph~re et l'espace extra-atmospherique et a 
conjurer le danger de la proliferation ineluctable des 
armes nucleaires. 

4. M. LEFEVRE (Belgique) dit que sa delegation, 
representant un pays qui depuis des si~cles est un 
the1l.tre de guerres, appuiera tous les efforts tendant 
a realiser des progri:ls dans n'importe quel domaine 
du desarmement. Certes, les dispositions du projet 
de resolution ont une portee limitee, mais onpourrait 
les appliquer sans difficulte; un projet de resolution 
de ce genre est beaucoup plus utile qu 'un texte plus 
ambitieux que certains pays pourraient, par la suite, 
refuser d'appliquer. Si les pays qui dfsposent deja 
d'un armement nucleaire poursuivent leurs esE.ais 
sou terrains, d 'autres pays voudront inevitablement 
acquerir leurs propres armes nucleaires; personne 
ne pourrait les en emp~cher et n'aurait, ~ vrai di.re, 
le droit de le faire. 

5. Quant ~ la question du contr8le, l'Union sovietique 
a indique qu 'elle a tellement ameliore les methodes 
de detection que !'inspection sur place est devenue 
inutile. Les Etats-Unis et le Royaume-Uni, de leur 
c8te, ont dit qu 'ils etaient pr@ts a etudier les toutes 
derni~res methodes de detection. La delegation belge 
esp~re sinc~rement que toutes les puissances 
nucleaires collaboreront pour etudier en detail les 
nouveaux moyens de detection et d'identification des 
phenom~nes souterrains. Si elles constatent l'effica
cite des plus recents syst~mes de detection, le pro
bl~me sera resolu une fois pour toutes; en revanche, 
si les nouveaux moyens de detection leur paraissent 
insuffisants, elles auront au mains demontre leur 
bonne foi et fait preuve de bonne volonte, ce qui 
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constitue dej~, en fait, un important pas en avant 
vers la solution du probleme. 

6. La delegation belge votera en faveur du projet 
de resolution. 

7. M. FOSTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que son 
gouvernement continue a chercher activement le 
moyen de parvenir ~ un accord sur un traite d 'inter
diction complete des essais nucleaires et approuve 
done entierement les objectifs generaux du projet 
de resolution, encore qu'il eO.tpreferequel'onapporte 
quelques modifications au texte de certains passages. 
Si l'on avait dispose de plus de temps, la delegation 
des Etats-Unis aurait essaye de proposer plusieurs 
amendements; mais, pour ne pas prolonger la dis
cussion, elle a decide de ne pas le faire. M. Foster 
tient ~ expliquer brievement pourquoi sa delegation 
a 1 'intention de voter pour le pro jet de resolution. 

8. En ce qui concerne le troisieme considerant, les 
Etats-Unis regrettent aussi qu 'il n 'ait pas encore ete 
possible de parvenir a une interdiction contrCHee des 
essais d'armes nucleaires. Faute cl'un accord sem
blable, les Etats--Unis ont juge necessaire, pour assu
rer leur securite, de poursui.vre leurs essais souter
rains, comme les y autorise le traite d'interdiction 
partielle des essais cl 'armes nucleaires. L 'Union 
sovietique se livre elle aussi a des essais de ce 
genre. 

9. M. Foster est heureux de cons tater que le clernier 
considerant ainsi que le paragraphe 3 du dispositif 
soulignent 1 'importance que peuvent a voir les progres 
realises clans les techniques de detection et cl 'identi
fication des seismes pour faciliter la conclusion d'un 
accord sur l 'interdiction complete des essais d'armes 
nucleaires. Ces progres sont essentiels si 1 'on veut 
parvenir a un accord sur un traite d 'interdiction com
plete. 

10. Les Etats-Unis partagent le clesirquasi universe!, 
exprime au paragraphe 1 clu clispositif, de reussir ~ 
mettre fin, de fagon permanente et le plus t8t possible, 
a tousles essais d'armes nucll\aires; ils estimentqu'un 
tel objectif peut et doit ~tre realise dans le cadre 
d'un traite dont !'application pourra ~tre convenable
ment verifiee. Mais, pour les raisons queM. Foster 
a exposees lors de la 1385eme seance de la Com
mission, les Etats-Unis considerent qu 'un moratoire 
sans verification est absolument inacceptable. 

11. La delegation des Etats-Unis approuve energique
ment 1 'appel lance ~ tous les pays au paragraphe 2 
du dispositif pour qu 'ils respectent 1 'esprit et les 
dispositions du traite d 'interdiction partielle des es
sais d'armes nucleaires. Le respect universe! des 
dispositions du traite serait en soi une importante 
contribution au desarmement et a la stabilite inter
nationale. 

12. Enfin, la de!Elgation des Etats-Unis accueille avec 
satisfaction la demande formulee au paragraphe 3 du 
dispositif, tendant ~ une reprise rapide des negocia
tions sur un trait€~ d'interdiction complete des essais; 
lorsque les de bats reprendront ~ Geneve, elle fera tout 
son possible pour parvenir ll. un accord sur un traite 
dont 1 'application pourra ~tre suffisamment verifiee. 

13. M. CAVALLETTI (Italie) ditque son pays souhaite 
sin cerement 1 'interdiction permanente de tous les es-

sais d'armes nucleaires; la del{~gation italienne ap
prouve done sans reserve les paragraphes 1 et 2 du 
dispositif du projet de resolution. 

14. A l 'heure actuelle, trois puissances nuclt3aires 
ont declare qu 'elles etaient pr~tes a conclure un 
traite d'interdiction de tous les essais d'armes 
nucleaires et qu'elles le desiraient; mais, tandis que 
les Etats-Unis et le Royaume-Uni veulent qu'un tel 
accord soit assorti de garanties suffisantes, la dele
gation sovietique pretend que les garanties sont 
inutiles, les moyens modernes de detection et d'iden
tification suffisant a assurer que les dispositions 
du traite seront respectees. Jusqu 'll. present, elle a 
refuse de communiquer les renseignements techniques 
sur lesquels elle fonde sa th~se. M. Cavalletti espere 
toutefois que la delegation de l 'Union sovietique se 
montrera disposee a collaborer lorsque le Comite 
des dix-huit puissances etudiera les derniers rensei
gnements sur les progres de la science. 

15. La delegation italienne espere que le projet de 
resolution sera adopte a l 'unanimite et votera en sa 
faveur. Elle fera son possible au sein du Comite des 
dix-huit puissances pour favoriser la conclusion d'un 
accord d'interdiction complete des essais d'armes 
nucleaires. 

16. M. GOWLAND (Argentine) dit que sa dele!~ation 
a decide de s 'associer aux auteurs du pro jet de reso
lution parce qu 'elle estime qu 'un traite d'interd.iction 
complete des essais d'armes nucll\aires serait l'un 
des moyens les plus efficaces d'emp~cher la proli
feration des armes nucleaires. 

17. Les problemes techniques dont il est question 
dans le projet de resolution devront ~tre resolus au 
sein du Comite des dix-huit puissances, et ce par 
voie de negociations menees avec toute la bonne foi 
qu'exige la Charte des Nations Unies. Une fois qu'un 
climat de confiance aura ete etabli, les puissances 
directement interessees pourront rechercher en
semble une solution qui soit conforme aux mesures 
qu 'exige leur propre securite. 

18. La delegation argentine tient ~ dire qu'elle 
approuve particulierement l 'appel lance dans le pro jet 
de resolution pour que tous les essais d'armes 
nucleaires soient suspendus et pour que tous les pays 
respectent 1 'esprit et la lettre du traite d'interdiction 
partielle. Si cet appel est entendu, on pourra etendre 
la portee du traite pour que ses dispositions s 'ap
pliquent egalement aux essais sou terrains, ce qui 
facilitera l 'adhesion des Etats - notamment des Etats 
nucleaires - qui ne l 'ont pas encore signe. 

19. M. ESCHAUZIER (Pays-Bas) declare que depuis 
la signature du traite, il y a deux ans, son gouver
nement n'a jamais cesse de penser qu'il devrait ~tre 
l\tendu pour inclure la prohibition de tous les essais 
souterrains et devrait ~tre accepte par toutes les 
puissances qui ont jusqu 'ici refuse d'y adherer. Le 
premier de ces deux points est le plus important, 
car un accord general sur 1 'interdiction des essais 
aurait plus de chances de recevoir un appui universe! 
qu 'un accord partie!. En outre, comme les huit pays 
non alignes representes au Comite des dix-huit puis
sances 1 'ont fait remarquer dans leur memorandum 
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du 15 septembre 1965 !./, et ainsi que de nombreux 
representants 1 'ont explique a la Premi~re Commis
sion, un traite interdisant tous les essais nucleaires, 
y compris les explosions souterraines, serait l'un 
des moyens les plus efficaces d'arr~ter la prolife
ration des armes nucleaires. 

20. Au stade actuel du debat, il reste une seule 
question essentielle sur laquelle les opinions soient 
encore divisees: il s 'agit de sa voir si un traite 
d'interdiction des essais souterrains doit s 'accom
pagner de me::ures adequates de verification reci
proque ou internationale. Certains pays estiment que 
la science sismique est maintenant parvenue a un 
point oil les moyens nationaux de detection se rev~lent 
suffis ants; a leur a vis, on ne peut parvenir a un accord 
que sur une basepolitique, et les probl~mes techniques 
sont d'importance mineure. Le representant des 
Pays-Bas se rend compte que le probl~me est essen
tiellement un probl~me politique; mais cela ne veut 
pas dire que les probl~mes scientifiques et techniquer 
puissent ~tre consideres comme negligeables. Un 
traite general serait politiquement acceptable dans la 
mesure oil les parties seraient assurees de leur 
propre securitE) et de celle du monde; et cette assu
rance, a son tour, depend des connaissances scienti
fiques et techniques dont elles disposent. 

21. La delegation des Pays-Bas a, dans le passe, 
exprime sa satisfaction devant les resultats des re
cherches intensives effectuees par le Gouvernement 
des Etats-Unis sur les techniques de detection, et elle 
a exprime le vreu que le Gouvernement sovietique 
consente a rev€•ler les renseignements dont il dispose 
et accepte un echange d'informations scientifiques 
et techniques entre les principales puissances 
nucleaires, selon la suggestion faite dans le memo
randum des huit pays non alignes et le memorandum 
du Royaume-Uni en date du 9 septembre 1965Y. La 
delegation des Pays-Bas apprecie egalement a leur 
juste valeur les efforts faits par plusieurs puissances 
plus petites pour ameliorer les moyens de contrBle 
des phenom~nes sismiques, en particulier la propo
sition de cooperation internationale en mati~re de 
sismologie en vue de la detection, qui figure dans le 
memorandum presente par la Su~de le 2 septembre 
1965li. Mais c'est aux principales puissances 
nucleaires qu 'il appartient avant tout de s 'entendre 
sur les conditions minimales requises pour la veri
fication des phenom~nes suspects qui ne peuvent pas 
~tre immediatement identifies comme ayant une cause 
naturelle. Au paragraphe 3 du dispositif du projet de 
resolution, le Comite des dix-huit puissances est 
invite a reuvrer en vue d'un tel accord; il pourrait 
~tre aussi utile de reunir a Gen~ve une seconde 
conference d'experts, semblable a la Conference de 
1958 Y. 

22. La delegation des Pays-Bas votera en faveur 
du projet de resolution. Elle se joint a tous les autres 

_!./ Voir Docwnents officiels de Ia Commission du desarmement, Sup
plement de janvier a decembre !965, document DC/227, annexe !, 
sect. F. 
lJ Ibid., sect. C. 

V Ibid., sect. B. 

~ Conference d'experts chargee d'etudier Ia possibilite de deceler 
les violations d'un accord eventuel sur Ia suspension des essais 
nucleaires, tenue a Geneve, du 1er juillet au 21 aoiit 1958. 

Etats non nucleaires pour demander que cessent au 
plus tBt les essais d'armes nucH~aires, dans des 
conditions mutuellement acceptables, et elle appuie 
1 'appel adresse a tous les pays, y compris les pays 
qui n 'ont pas encore adhere au traite d 'interdiction 
partielle et qui portent une grave responsabilite de
vant 1 'humanite, pour qu 'ils suspendent tousles essais 
d'armes nucleaires. 

23. M. ILLANES (Chili) tient a reiterer 1 'espoir dej~ 
exprime par sa delegation en d'autres occasions, ~ 
savoir que les pays qui n'ont pas encore adhere au 
traite accepteront de le faire. La continuation des 
essais nucleaires dans 1 'atmosph~re par des pays qui 
ne sont pas parties au traite est un sujet de grave 
inquietude. 

24. La delegation du Chili souhaite aussi vivement 
que le traite soit etendu egalement aux essais sou
terrains. La conclusion d'un traite d'interdiction 
complHe des essais non seulement protegerait 1 'hu
manite des dangers des radiations atomiques, mais 
aussi permettrait d' eviter, dans une large me sure, les 
difficultes que soul~verait le contrBle d 'une inter
diction des essais souterrains sans inspection sur 
place; mais le delegue du Chili pense, etant donne les 
recents progr~s de la sismologie, qu 'un accord a ce 
sujet serait possible si les grandes puissances adop
taient une attitude plus souple. Comme certains repre
sentants 1 'ont deja suggere, on devrait imposer 
immediatement 1 'interdiction des essais souterrains 
dont la magnitude depasse un certain seuil et pour 
lesquels les moyens de detection existants sont gene
ralemfmt reconnus adequats. 

25. L 'adoption et 1 'application du projet de resolu
tion aideraient considerablement a atteindre ces 
objectifs. 

26. M. WALDHEIM (Autriche) declare que son 
gouvernement a toujours insiste sur la necessite d'un 
traite d'interdiction de tous les essais d'armes 
nucleaires, qu'il consid~re comme l'undesprobl~mes 
les plus importants de l'epoque actuelle. L'Autriche 
a done accueilli la conclusion du traite d'interdiction 
partielle comme un premier pas dans cette direction. 
Contrairement a ses espoirs, cependant, aucun nou
veau progr~s n'a ete realise au cours des deux 
derni~res annees. Au grand regret de 1 'Autriche, 
deux puissances importantes ont continue ~ effectuer 
des essais nucleaires. L 'absence de progr~s est d'au
tant plus regrettable que les innovations techniques 
permettent maintenant de detecter et de verifier les 
explosions de tout genre. 

27. La seule mani~re de resoudre le probl~me est de 
conclure un traite interdisant les essais en guelque 
milieu que ce soit, dans des conditions garantissant 
qu'aucun essai ne pourra ~tre effectue en secret. 
A cet egard, le representant de 1 'A utriche est heureux 
de noter les progr~s qui ont ete faits dans les tech
niques de detection et d 'identification, et il estime 
qu'une cooperation sinc~re dans ce .domaine pourrait 
eliminer la necessite d'une inspection sur place. n a 
done etudie a vee inter~t le memorandum commun dans 
lequel huit pays non alignes ont propose une coope
ration scientifique internationale entre les puissances 
nucll3aires §! ainsi que le memorandum de la Su~de 

'§J Voir note l. 
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suggerant la cri)ation d'un "club de detection"0'. Il 
estime, comme le representant du Canada, que les 
petits pays devraient jouer un riHe dans ce domaine, 
et il consid!:lre que sa proposition tendant 1:1. creer un 
centre d'informations sismiques constitue une contri
bution valable 1:1. la solution du probl!:lme. Il esp!:lre 
que toutes ces suggestions seront prises serieuse
ment en consid€:ration par le Comite des dix-huit 
puissances. 

28. Il appuie le pro jet de resolution, qui est dans 
la ligne de politique de son gouvernement, mais sou
ligne que dans le quatri!:lme considerant on devrait 
employer le titre complet du traite. 

29. M. SHALLOUF (Libye) s 'est joint aux auteurs 
du projet de resolution car ce projet constitue une 
base solide non seulement pour de futures nego
ciations sur la suspension de tous les essais 
nucleaires, mais pour un accord de desarmement 
general et complet. Au cours du debat sur la non
proliferation des armes nucleaires, le representant 
de 1 'Union sovietique a demande a tous les pays de ne 
pas compliquer le probl!:lme, mais d'aider a faciliter 
les choses. M. Shallouf espere que les memes consi
derations joueront dans le cas present et que toutes 
les delegations s 'attacheront a trou ver une solution 
a leurs problemes communs. Si le projet de reso
lution est adopte a 1 'unanim:lte, il constituera un pas 
dans la voie de la paix et de la stabilite, objectifs 
ultimes de tous les pays. Le representant de la Libye 
demande done a tous les rep:resentants cle voter pour 
le projet. 

30. M. BELAUNDE (Perou) estime qu 'il est de son 
devoir' etant l'un des auteurs du pro jet de resolution, 
de repondre a certaines critiques tout a fait injusti
fiees dont ce texte a fait l 'objet. On a dit qu 'il aurait 
fallu, au paragraphe 1 du dispositif, demander que 
to us les essais d 'armes nucleaires soient suspendus 
"immediatement". Cet argument serait sans doute 
val able si la suspension de ces essais dependait d'une 
resolution de l 'Assemblee generale; mais elle doit, 
comme chacun sai.t, a voir pour base un traite comple
tant le traite d'interdiction partielle. 

31. Des critiques ont ete ~:galement formulees au 
sujet du paragraphe 3 du dispositif, ou le Comite des 
dix-huit puissances est prie de poursuivre d'urgence 
ses travaux sur un traite d'interdiction complNe 
des essais d'armes nucleaires et sur des arrange
ments interdisant effectivement tous les essais 
d'armes nucleaires dans tous les milieux, en tenant 
compte de 1 'amelioration de possibilites de coope
ration internationale dans le domaine de la detection 
sismique. Mais il est certain qu 'un traite de cette 
nature exige une collaboration scientifique effective. 
En realite, le paragraphe 3 est un modele d'objec
tivite, de sincerite et d'efficacit(':. Ce paragraphe 
respecte aussi bien le point de vue de 1 'Union sovie
tique. selon lequel la di';tection est possible sur la base 
des progr!:ls scientifiques recents, que le point de vue 
des Etats-Unis, qui affirment que ces progres sont 
insuffisants et que d'autres methodes de verification 
sont necessaires. Seule la cooperation internationale 
preconisee par le projet de resolution offre le moyen 
de sortir de 1 'impasse. Peut-on trouver pour cette 

!:./ Voir note 3. 

cooperation terrain plus favorable que le "club de 
detection" dont l'idee a ete emise par la Suede? 
M. Belatmde craindrait d'offenser l'Union sovietique, 
en envisage ant qu 'elle pOt refuser son concours a ce 
club, ou les Etats-Unis, en supposant qu 'ils n 'accep
teraient pas de prendre en consideration les nouvelles 
donnees scientifiques fournies par les savants. La 
solution proposee dans le pro jet de resolution est a la 
fois acceptable et objective; la seule solution de 
rechange serait un moratoire, mais !'experience 
passee a donne a ce terme un sens defavorable. 

32. C 'est pourquoi M. Belaunde invite la delegation 
sovietique et le representant de la Bulgarie, qui ont 
pour leur part souleve des objections de caractere 
subjectif a 1 'egard du pro jet de resolution, de ne pas 
s 'abstenir dans le vote qui va a voir lieu sur un pro
bleme d'une importance aussi capitale. Pour conclure, 
il demande que le vote ait lieu par appel nominal. 

33. M. DU PLOOY (Afrique du Sud) voter a pour le 
pro jet de resolution, car la poursuite des essais 
nucleaires suscite une profonde inquietude dans son 
pays. La delegation de I 'Afrique du Sud a deja exprime 
cette anxiete a la derniere session de 1 'Assemblee 
generale, et des organisations feminines et d 'autres 
organisations s 'en sont fait l'echo en Afrique du Sud 
meme. Comme 1 'ont dit le representant de la Nouvelle
Zelande et d'autres membres de la Commission, 
certains paragraphes du projet de resolution auraient 
pu etre rediges differemment, en particulier le pas
sage qui a trait a la detection et aux techniques 
d'identification, mais il est essentiel de parvenir a 
un accord sur une question d 'une telle portee. 

34. M. PARIS MONTESINOS (Venezuela) rappelle 
que son pays a toujours appuye tous les efforts v:lsant 
a realiser le desarmement general et complet sous 
un contr8le international efficace et s 'est toujours 
oppose ala poursuite des essais d'armes nucleai.res. 
Il deplore que la France ait refuse de se conformer 
a la volonte generale et que I 'Union sovietique n'ac
cepte pas de se ranger aux c8tes de l'immense rnajo
rite en faveur du projet. En votant pour le projet de 
resolution, il agit conformement aux voeux du Gou ver
nement et du peuple venezueliens. 

35. Le PRESIDENT met aux voix le projet de r•§so
lution (A/C .1/L.345/Rev.l). 

A la demande du representant du Perou, i1 est pro
cede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Mongolie, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Maroc, N(':pal, Pays-Bas, Nouvelle
Zelande, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Pa
kistan, Panama, Paraguay, Perou, Philippines, Por
tugal, Roumanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Somalie, Afrique du Sud, Espagne, Soudan, Sui~de, 

Syrie, Thailande, Togo, Trinite et Tobago, Tunisie, 
Turquie, Ouganda, Republique arabe unie, Royau:me
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, RE:ipu
blique-Unie de Tanzanie, Etats-Unis d'Amerique, 
Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zambie, Afgha
nistan, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bre
sil, Birmanie, Cameroun, Canada, Ri§publique 
centrafricaine, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa 
Rica, Chypre, Dahomey, Dane mark, Ri§publique Domi-
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nicaine, Equate.1r, El Salvador, Ethiopie, Finlande, 
Gabon. Ghana, Gr~ce. Guatemala, Haiti, Islande, Inde, 
Iran. Irak, Irlande, Israel, Italie, Jamaique, Japan, 
Jordanie, Kenya, Kowei't, Liban, Liberia, Libye, 
Luxembourg. Malaisie, Mali, Malte, Mexique. 

Votent contre: neant. 

S'abs tiennent: Mongolie, Pologne, Republique socia
liste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques 
socialistes sovi•3tiques, Algerie, Bulgarie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Cuba, Tcheco
slovaquie. France, Guinee, Hongrie, Mauritanie. 

Par 86 voix contre zero, avec 13 abstentions, le 
projet de resolution est adopte. 

36. M. DIACONESCU (Roumanie), prenant la parole 
pour une explication de vote, rappelle que de nom
breuses delegations ont insiste au cours du debat sur 
la necessite d 'etendre !'interdiction des esssais 
d'armes nucleaires aux essais souterrains, mais 
qu 'aucun accord ne s 'est realise jusqu 'ici sur cette 
question. Son gouvernement estime que le meilleur 
moyen de realiser le desarmement consisterait h 
detruire toutes les armes nucleaires, h demanteler 
les bases milii;aires et h retirer les troupes etran
geres des pays ott elles stationnent. Le Gouvernement 
roumain est f.lvorable a toute mesure qui pourrait 
permettre de realiser ces objectifs; c'est pourquoi 
M. Diaconescu a vote pour le projet de resolution. 

37. Le PRESlDENT declare que le debat qui vient 
d'avoir lieu reflHe la profonde inquietude de tous 
les peuples face au danger que les essais d'armes 
nucleaires representent pour la vie humaine. Le 
projet de resolution qui vient d'~tre adopte ainsi que 
le de bat lui-meme montrent qu 'on s 'accorde a penser 
qu 'il faut trou ver un moyen de parvenir a une inter
diction de:c es 3ais d 'armes nucleaires dans tous les 
milieux. Le President esp~re qu 'il sera dO.ment tenu 
compte, au cours des negociations, des vues exprimees 
par la Commission et qu 'il sera possible de trouver 
une solution al probl~me en cause. 

POINT 105 DE L'ORDRE DU JOUR 

Declaration sur Ia denuclearisation de I'Afrique 
(A/5975; A/C.l/L.346) 

DISCUSSION GENERALE 

38. M. OBI (Nigeria) declare que sa delegation a 
toujours ete favorable h la creation de zones de
nuclearisees en differentes regions du monde, car 
elle estime que ce serait lh un premier pas vers la 
limitation puis vers l' arr~t de la proliferation des 
armes nuclealres. La creation de telles zones don
nerait lieu ~L des difficultes d'ordre militaire et 
politique, mais la Nigeria est persuadee que les 
probl<:lmes en cause peuvent ~tre resolus grltce aux 
efforts perseverants des parties interessees. 

Litho in U.N. 

39. Heureusement, l' Afrique echappe dans une cer
taine me sure aux problemes complexes, politiques et 
militaires, qui entravent les progres en d 'autres 
regions du monde. L'Assemblee generale a deja 
adopte une resolution invitant tous les Etats a consi
derer le continent africain comme une zone denuclea
risee. Depuis son adoption, le probleme a fait l 'objet, 
a differents niveaux, d 'un examen attentif de la part 
des E tats africains. Les pays d 'Afrique Membres des 
Nations Unies ont decide de demander !'inscription 
de cette question a l'ordre du jour, car ils estiment 
que l 'Organisation do it etre tenue au courant de la 
situation, et notamment de la declaration solennelle 
adoptee en la matiere a la premiere session de la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
!'Organisation de l'unite africaine, tenue au Caire en 
juillet 1964. 

40. Outre qu'elles doivent reaffirmer la reso
lution 1652 (XVI) et prendre note des mesures prises 
jusqu'ici par les Etats africains, les Nations Unies 
ont leur role a jouer pour contribuer a la realisation 
de l'objectif final. Bien que la creation d 'une Afrique 
denuclearisee soit au premier chef un probleme qui 
releve des Etats africains eux-memes - et ceux-ci 
c:euvrent a cette fin par le canal de !'Organisation 
de l'unite africaine - des concours exterieurs, celui 
des Nations Unies notamment, n'en sont pas moins 
necessaires. 

41. De surcroft, les Etats africains ont toujours 
reconnu le role important qui incombe aux pays non 
africains' en particulier a ceux qui disposent de 
moyens nucleaires. L 'Afrique attend des puissances 
nucleaires qu 'elles respectent son statut de zone 
denuclearisee. Les Etats africains ont maintenant 
l'intention de demander a ces puissances de prendre 
le ferme engagement de ne pas employer ou de ne pas 
menacer d 'employer d 'armes nucleaires contre 
1' Afrique, en quelque circonstance que ce so it. La 
Nigeria a reclame un engagement de cette nature 
au cours des de bats sur la non-proliferation des armes 
nucH)aires. Si les puissances nucleaires n 'ont pas cru 
pouvoir accepter cette proposition dans un cadre plus 
large, M. Obi espere qu 'elles seront en me sure de le 
faire clans le cadre plus restreint de la denucle ari
sation de 1' Afrique. 

42. Les considerations qui pourraient empecher les 
puissances nucleaires de souscrire un engagement 
aussi large ou qui pourraient les rendre reticentes a 
cet egard ne jouent pas dans le cas de l'Afrique. En 
decidant de denucleariser leur continent et ens 'inter
disant ainsi de jamais acquerir de moyens nucH§aires, 
les Etats africains prennent une mesure d'une grande 
sage sse, qui favorisera considerablement la paix et 
la stabilite dans le monde. 11 faut done esperer que 
leurs efforts rencontreront un appui total de la part 
de tous les Etats, et, en premier lieu, de la part des 
puissances nucleaires. 

La seance est levee a 16 h 45. 
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